
A VOUS DE JUGER 
Après les élections municipales de mars 2008, il est apparu nécessaire de créer une association aux fins de soutenir l'action des 4 
conseillers élus sur la liste du 2ème tour " Ecouen Passionnément et Environnement" :  Marie Marthe JESSLEN, Patrick ISABEL, 
Bernard VIGNES, Daniel CARIANI. 

Un des objectifs de l'Association consiste à rendre compte de l'activité de l'opposition de gauche et à relayer les attentes et in- 
terrogations de la population. 

Depuis plus d'une année nous réagissons aux projets de la municipalité en place. Nous approuvons certaines des propositions, 
nous nous abstenons ou votons contre pour d'autres. Nous formulons de multiples propositions, or elles sont rarement prises en 
compte. 

Réduire ou limiter les moyens d'expression de l'opposition n’est pas le signe d’une bonne gouvernance municipale. Le refus de 
nous accorder un lieu en mairie afin d'exercer notre mandat, la réduction du nombre de questions orales à une par groupe, ne 
nous empêcheront pas de rendre compte de notre activité et de mettre en avant les insuffisances de l'équipe actuelle. 

L'opposition ne doit pas être systématiquement ignorée, ses propositions ne doivent pas être systématiquement écartées. 
Nous vous prenons à témoin. 
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Attribution de logements sociaux : 
Dès le premier conseil municipal nous de- 
mandons la mise en place d’une commission 
communale d’attribution des logements 
sociaux. Nous demandons la diffusion des 
critères d’attribution sur le site Internet de la 
ville pour une meilleure information des 
Ecouennais.. 

Dans sa première réaction, la muni- 
cipalité nous rétorque que nous 
menons des attaques personnelles. 
Ensuite nous obtenons des chiffres 
sur les logements attribués….mais 
toujours pas de réponse pour la 
mise en place d’une commission. 

A ce jour, les critères d’attribution jugés prioritaires par la 
ville pour présenter un dossier aux bailleurs sociaux ne 
figurent toujours pas sur le site Internet de la ville. 
Le site de l’ancienne gendarmerie, la rénovation de l’im- 
meuble devant la Mairie vont permettre de créer des 
logements.  Qui aura autorité pour présenter les 
demandes des familles écouennaises, selon quels critères 
et avec quelle transparence ? 

Handicap : 
Lors du second conseil municipal du 31 mars 
2008, nous demandons la mise en place d’u- 
ne « commission communale pour l’accessi- 
bilité aux personnes handicapées ». Ce type 
de commission est obligatoire pour les com- 
munes de + 5000 habitants 

Le premier conseil municipal est 
généralement dédié à la désigna- 
tion des commissions.  A notre 
grande surprise, cette commission 
ne figure pas alors que le décret 
d’application est paru ! 

A notre demande, cette commission est mise en place 
mais la municipalité ne prévoit qu’un poste ouvert à 
l’opposition municipale. L’élection des membres de cette 
commission offre une place à l’opposition de droite (c’est 
à dire que des membres de la liste socialiste ont voté 
pour le candidat de droite…). 
Nous sommes « punis » d’avoir rappelé la loi… 
En 2009, les travaux devant l’église prévoient une rampe 
d’accès pour les handicapés : nous avions raison de vou- 
loir mettre en place cette commission le plus tôt possi- 
ble. 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) : 
A u conseil municipal de Mai 2008, la com- 
mission municipale chargée de l’élaboration 
du PLU (enjeu : l’avenir de la commune pour 
les années à venir) est mise en place. 
Nous demandons une place pour chaque 
liste d’opposition dans le collège des mem- 
bres titulaires. 

Refus de la liste majoritaire. Nous 
n’obtenons qu’un poste de sup- 
pléant (ce qui ne nous permet pas 
d’avoir accès aux débats). 

Cette commission engage l’avenir de la commune. Est-ce 
normal de priver les représentants de l’opposition de 
participer à ce travail en commission ?
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Intercommunalité : 
Nous avons demandé un débat public, des 
explications sur le choix, les conditions et les 
modalités de regroupement avec la commu- 
nauté de communes  de Roissy Porte de 
France 

Le Maire nous répond que l’encart 
dans son bulletin de campagne 
valait information ! 

Un paragraphe dans le bulletin de campagne portait sur 
l’intercommunalité. Aucune présentation du dossier, 
aucune précisions sur les avantages et inconvénients des 
différents regroupements possibles, aucune étude sur le 
projet d’intérêt communautaire. La majorité opte pour 
Roissy. En même temps le Maire appelle à une grande 
intercommunalité entre celle de Roissy et celle de Sarcel- 
les, Villiers le Bel… 
Y comprenez vous quelque chose ? 

Gel des tarifs des services commu- 
naux : 
Au Budget Primitif 2009 nous avons deman- 
dé le gel des tarifs communaux (cantine – 
halte garderie – centre de loisirs…) afin de 
tenir compte des effets de la crise, nous 
avons demandé une augmentation du bud- 
get du CCAS afin qu’il puisse faire face aux 
nouvelles demandes. 

Aucune étude n’a été menée par la 
majorité pour apprécier l’impact de 
la crise sur les Ecouennais ; notre 
demande a tout simplement été 
ignorée 

Est-il normal qu’une ville conduite par des élus ayant leur 
carte au parti socialiste refuse de geler les services com- 
munaux notamment en direction des plus démunis, et 
estime inutile d’augmenter le budget du CCAS ? 

Bibliothèque municipale : 
nous avons demandé que l’agrandissement 
de la bibliothèque soit accompagné d’une 
augmentation du personnel. 

La majorité a prétendu y réfléchir 
mais aucune démarche n’a été 
entreprise. 

La municipalité ne peut invoquer des raisons budgétai- 
res dès lors qu’elle préfère embaucher un responsable de 
communication, poste qui n’existait pas auparavant et 
qui s’ajoute aux fonctions du conseiller délégué à la com- 
munication : la promotion de Monsieur le Maire est sans 
doute prioritaire. 

Internet – le haut débit : 
La liaison Internet est toujours à faible débit. 
Quelles actions ont été entreprises ? 

Réponse : nous avons adhéré à 
DEBITEX . 

La municipalité s’est dotée d’un conseiller aux NTIC ; 
après un an de gouvernance, rien de neuf ; or des solu- 
tions existent, des accords peuvent être pris avec des 
opérateurs comme par exemple à Sarcelles avec Free qui 
fibre (très haut débit) toute la commune. 
Pourquoi si peu d’empressement pour une question qui 
intéresse tous les Ecouennais ? 

Bien d’autres questions ont été posées, des interventions ont été réalisées : lors des questions diverses du conseil municipal, par 
courriers ou encore en commission. Nous ne pouvons pas toutes les écrire par manque de place. 
Mais d’après vous : 

♦ Sommes nous excessifs dans nos interventions ? 

♦ Sommes nous irresponsables dans nos demandes ? 

♦ Sommes nous illégitimes dans notre volonté de participer aux débats les plus importants 
pour l’avenir de notre commune ? 

Si vous souhaitez être informés de nos questions, de nos interventions, de nos propositions, merci de nous laisser votre adresse 
postale ou électronique. Nous vous enverrons régulièrement une information sur nos activités municipales. 

Ainsi ce sera « A VOUS DE JUGER ». 

Vous voulez recevoir nos informations : 

Nom 
Prénom 
Adresse 
E-mail :…………………………………….@……………………………….. 

Signature :


